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Enquête du Figaro Magazine du 4 mai 2018 

 
 

   

Le Secrétaire Général de la CFDT, Laurent Berger, a révélé le 5 avril qu’il 

disposait d’une « caisse de solidarité » des grévistes de 125 millions 

d’euros pour les cheminots, soit 7,30 € par heure de grève. 

Et la CGT a reversé 44 220 € aux grévistes opposés à la Loi El Khomri en 

2016. 

 

 

 

D’OÙ VIENT L’ARGENT ? 

 

▪ Seulement 4 % proviennent des cotisations des militants, selon le 

Député centriste Nicolas Perruchot ; 

▪ Depuis 2014, un fonds de financement public pour les syndicats 

(salariés et employeurs) est alimenté par : 

- Une subvention de l’État, 

- Une contribution de 0,016 % de la masse salariale de chaque 

entreprise. 

Soit, en 2016, 72,6 M€ par l’État et 91,3 M€ par les entreprises, gérés 

par l’AGFPN (Association de Gestion du Fonds Paritaire National) ; 

▪ Les heures de délégation de 645 000 représentants syndicaux ; 

▪ Les organismes paritaires qui règlent des primes, frais d’hôtel et 

nourriture, remboursements kilométriques. Par exemple, en 2009, 7 M€ 

payés par l’UNEDIC aux administrateurs… dont 5 M€ sans justificatif 

selon la Cour des Comptes ! 

▪ Le 1 % logement ; 

▪ Les publicités dans les journaux des syndicats, payées par des 

organismes de formation et des grandes entreprises (environ 3 M€ selon 

Nicolas Perruchot) ; 

▪ Les revenus de leur patrimoine (terrains et châteaux) et placement de 

leurs avoirs (3 M€ selon Nicolas Perruchot) ; 

▪ Le Comité d’EDF (CCAS), qui emploie 3 800 personnes, reçoit environ 

380 M€ payés par EDF (1 % du chiffre d’affaires), c’est-à-dire sur nos 

factures… ! 
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LIVRES DE RÉFÉRENCES CITÉES 

 

▪ Le livre noir des syndicats 

d’Erwan Seznec et Rozenn Le Saint – Ed. Robert Laffont – 2016 

▪ Que pèsent les syndicats 

de Dominique Andolfatto – Ed. Fondapol – 2018 – 5 € - 60 pages 

▪ On va dans le mur 

d’Agnès Verdier Molinié – Ed. Albin Michel – 2015 

▪ Le rapport du Député Nicolas Perruchot en 2011, qui n’a jamais été diffusé. 
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